
« Le port du 
casque est 
obligatoire à 
moto. »

C’est vrai ça ?



Conducteurs et passagers de 
deux-roues : la sécurité, c’est 
essentiel.
Le casque, c’est obligatoire, et il 
doit respecter quelques règles :
• homologué, avec des étiquettes 
visibles (norme européenne)

• toujours attaché correctement
• doté de zones rétro-
réfléchissantes pour être bien 
visible



En cas de non-
respect, vous risquez 
135 € d’amende et 3 points 
en moins.
Pensez-y avant de 
démarrer pour votre 
sécurité et celle de vos 
passagers.



Prenons soin les 
uns des autres 

sur la route.

Vous le saviez ?


